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Les artisans se forment pour rénover et 
faire économiser de l’énergie 

 
 
 
Le Département de la gestion du territoire communique : 
 
Parmi toutes les mesures de politique énergétique, la rénovation des bâtiments est la plus 
importante et la plus urgente. Elle est la priorité première des services cantonaux de l'énergie, 
en raison de la forte réduction des besoins d’énergie et de l’augmentation du confort qu’elle 
génère. SuisseEnergie et la Conférence romande des délégués à l'énergie organisent cet 
automne un cycle de huit conférences réparties dans toute la Suisse romande. A Neuchâtel, 
le rendez-vous est fixé au mardi 13 novembre 2007 à Boudevilliers. 
 
Les artisans des métiers qui touchent à l’enveloppe des bâtiments jouent un rôle clé dans ce 
domaine par les conseils qu’ils prodiquent à leurs clients, les choix techniques qu’ils 
proposent et la qualité de leur travail. 
 
Au cours de ce cycle de huit conférences est discutée la rénovation des bâtiments vue 
sous les aspects de l’efficacité énergétique. Les professionnels peuvent prendre 
connaissance des mesures de soutien qui sont à disposition pour les propriétaires. Ils 
découvrent les dispositions légales qui règlent les procédures d’autorisations et les 
exigences techniques. De plus, les dernières nouveautés dans les domaines de 
l’enveloppe du bâtiment « toits/dalles des combles, sols, fenêtres et murs » leur sont 
présentées. 
 
Conçues avant tout pour les artisans, ces conférences gratuites sont ouvertes à toute 
personne intéressée. En raison des places limitées, l’inscription est obligatoire et peut être 
effectuée sur www.bien-construire.ch . 

 

• Conférence à Boudevilliers, le 13 novembre de 16h à 19h, Relais la Croisée, 
Malvilliers. 

 
Pour de plus amples renseignements : 
Jean-Luc Juvet, chef du Service cantonal de l’énregie tél. 032 889 67 20. 
 

 
Neuchâtel, le 31 octobre 2007 

http://www.bien-construire.ch/

